
  AVIS DE PUBLICITE - Procédure adaptée                   
(articles 28 et 40 du code des marchés publics) 

 
Date de l’annonce : 18 Novembre 2010    Référence : AJ011110 
 
Autres publications :  non     Date :  
 
Identification de la personne publique :  Personne responsable du marché : 

Monsieur le Président de Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat des Vosges 

       TEL : 0329 69 55 55, FAX :0329 69 55 57 
 
Objet du marché :  Service  Fournitures  Travaux 
 
Description : Déménagement du mobilier de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des 
Vosges 
 
Lieu de la livraison : Déménagement du siège social dans ses nouveaux locaux au  22, Rue 
Léo valentin 88000 Epinal. 
 
Caractéristiques principales :  
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges déménage son siège social. Situé 
actuellement au 24 rue Boulay de la Meurthe à Epinal, ses futurs locaux sont installés 22 rue 
Léo Valentin à Epinal. 
Le déménagement consiste à transférer l’ensemble du mobilier repris, du matériel 
informatique et l’ensemble des archives. Les services de la CMA88 sont à disposition des 
candidats pour présenter (par une visite guidée) l’ensemble des biens à déménager. 
 
Possibilité de proposer des variantes :   Oui   Non 
 
Durée du marché ou délai d’exécution : Jusqu’au 31 décembre 2011 
 
Date prévisionnelle de début des prestations : Le déménagement se déroulera les 24, 25 et 26 
Janvier 2011. 
 
Critères de jugement des offres :  
 

- Offre économiquement la plus avantageuse  
 

Date limite de réception des offres :  17 décembre 2010 
  
Délai de validité des offres : 25 janvier 2011 
 
Coordonnées de la personne habilitée à donner des informations : 



 
Monsieur JOLIAT Alain  Tel : 03 29 69 55 93  Fax : 03 29 69 55 57 
Adresse : 24 rue Boulay de la Meurthe, 88000 EPINAL 
 
Adresse à laquelle les devis doivent être envoyés : idem 
 


